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D180301-10 
 
L’an deux mille dix-huit, le 1er mars, le Conseil municipal de la Commune de MONTMEYRAN, 

dûment convoqué, s’est réuni en mairie, sous la présidence de Monsieur Bernard BRUNET, Maire. 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 19 

 Date de convocation du Conseil Municipal : 22 février 2018 
Présents : Bernard BRUNET, Xavier CHOVIN, Eveline DAVIN, Annabelle DUPRET, 

Elodie GRASSOT, Jean-Paul HENOCQ, Hervé HODCENT, Carole de JOUX, Alain JUVENTIN, 
André KEMPF, Gaëtan KONIECZNY, Claire LOROUE, Pierre LOUETTE, Jocelyne 
MANDAROUX, Lucette NURIT, Olivier ROCHAS, Alain TERRAIL, Laurent TERRAIL, Isabelle 
VATANT 

Excusés : 
Secrétaire de séance :  

  

OBJET : Rapport d’activité VRA 

 
Vu les articles D2224-1 et D2224-3 du Code général des collectivités territoriales,  
 
Considérant quil est fait obligation aux communes et EPCI de 3 500 habitants et plus de mettre à la 
disposition du public le ou les rapports annuels en question. 
En conséquence et après consultation de ses commissions compétentes, le Conseil Municipal prend 
acte de la présentation des rapports sur la qualité du service public : 

� de prévention et de gestion des déchets, 
� de l'assainissement collectif, 

� de l'assainissement non collectif, 
établis par la communauté d'agglomération Valence Romans Agglo. 
Ces rapports sont consultables en Mairie par tout citoyen qui en fait la demande. 
 
 
 

Sens du vote  

Conseillers-ères présent-e-s   
Conseillers-ères représenté-e-s  

Ayant voté pour   

Ayant voté contre  
S’étant abstenu-e  

 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Fait à MONTMEYRAN, le 2 mars 2018 
Le Maire,  


